
Donner aux acteurs 
du bâtiment les 
moyens de 
s'engager vers une 
transition 
écologique ! 



OFFRE DE 
SERVICE 
Une équipe qui coordonne et valorise ses 
compétences au service des artisans et des territoires 



Equipe compétente 

04

La CMAR 

Régionalisation

01

Force de réseau 

Réseau déployé 

02

Partenariat avec l'ADEME 

03



RENCONTREZ 
L'ÉQUIPE

Expert Environnement

Diagnostic approfondi
Document unique 
Conseil

Nicolas Chaton 
Conseillère Performa 

Détection des besoin 
Montage dossier de 
subvention 

Imen Bennticha
Conseillère CEP

Communication 
Actions collectives 
Evènements 

Maelle Mengual



La Loi Cade du 25 juillet 1975

LES ENJEUX 
RÉGLEMENTAIRES 
SECTEUR BÂTIMENT La Directive Cadre Européenne de 2008

Le Code de l’environnement : précise que le 
producteur est responsable de son déchet jusqu’a son 
élimination.

La REP (Responsabilité Elargie du Producteur)



Benne de stockage compartimentée 
pour le tri des déchets du bâtiment

Contenants (par lot de 7) pour les 
déchets du bâtiment de type 
caisse-palettes ou futs ; bacs à 
roulette ; big-bags réutilisables

15 000 euros 

Concasseur mobile (déchets
inertes du BTP)

ACTIONS 
ÉLIGIBLES   

2000 euros par benne 

500 à 1500 par lot de 7 suivant le matériel 



DÉROULÉ  

Visite sur site et diagnostic   01

Echanges et préconisations 02

Détection des besoins et dossier de 
subvention (en cas d'éligibilité)03



Mes coordonnées :

Imen BENNTICHA 

E-mail : imen.bennticha@cma-auvergnerhonealpes.fr

Ligne directe : 04 79 69 94 26


